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Commune : LA FLECHE Rivière : Le Loir

Sous-préfecture de la Sarthe - La Flèche

1 Repère(s) sur
le site

GÉNÉRAL

Unité de gestion : Maine-Loire aval
Code :  WEB_S_202402051250 Date de mise à jour : 05/02/2024
Auteur : Établissement Public Loire

GÉOLOCALISATION

Coordonnées WGS84 : X: -0.07678929 / Y: 47.69824340
Coordonnées RGF93 (Lambert 93) X: 469286.25 / Y: 6737590.36
Coordonnées RGF93 (ETRS89) : X: -0.0767893 / Y: 47.6982434
Code Hydro: M1--0160 Rive de référence: Droite

Sous-Prefecture de la Sarthe - La Flèche

Janvier 1995 Altitude calculée de l'eau : 29.01 m

Nature de l'inondation : Débordement de cours d'eau Nature du repère : Repère normalisé (décret n°2005-233)

GÉNÉRAL

Code :  WEB_R_202402052004
Auteur : Établissement Public
Loire

Date de mise à jour :
05/02/2024

Photo du repère

MARQUE

Texte :  Le Loir 1995
Maximum de l'inondation :  Oui
Visibilité :  Oui
Pérennité :  Longue
PHEC :  Oui

État du repère :  Bon
Repère calculé :  Non

SOURCE DE REPÉRAGE : RECENSEMENT ÉTABLISSEMENT PUBLIC
LOIRE SELON LES DONNÉES DE LA DDT72 - 02/02/2024

Type de repérage :  Campagne de terrain post-inondation
Organisme(s) :  EPL

LEVÉ DGPS DU REPÈRE DE CRUE SITUÉ AU MOULIN DE LA
BRUÈRE - LA FLÈCHE - 02/02/2024

Méthode :  GPS
Organisme :  EPL
Commentaires sur le nivellement :  Levé réalise à l'aide d'un point
d'altitude connu (DGPS) et reporté avec un laser
Référence nivelée :  Autre type de référence
Description référence du repère :  Sol
Système altimétrique :  NGF IGN 1969 (système normal)
Altitude de la référence (en m) :  28.375 m
Différence entre le niveau d’eau et la référence (en m) :  0.635 m
Altitude calculée de l'eau (en m) : 29.01 m
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